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Version consolidée au 28 juin 2004

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Règlement grand-ducal du 8 juin 2004 modifiant 1) le règlement grand-ducal modifié du 28 juillet 2000
fixant le régime des indemnités des employés occupés dans les administrations et services de l'Etat ; 2)
le règlement grand-ducal du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des chargés de cours a) des
établissements d'enseignement postprimaire publics, b) des établissements d'enseignement primaire et
préscolaire publics ; 3) le règlement grand-ducal du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des
employés exerçant une profession sociale ou éducative dans les administrations et services de l'Etat ; 4)
le règlement grand-ducal du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des chargés d'éducation des
lycées et lycées techniques publics ; 5) le règlement grand-ducal du 28 juillet 2000 fixant le régime des
indemnités des employés exerçant une profession paramédicale dans les administrations et services de
l'Etat ; 6) le règlement grand-ducal du 14 décembre 2000 fixant les conditions de travail et les indemnités
des chargés de cours à durée indéterminée de l'Institut d'études éducatives et sociales ; 7) le règlement
grand-ducal du 6 février 2001 fixant le régime des indemnités des chargés de cours du Service de la
Formation des Adultes ; 8) le règlement grand-ducal du 20 décembre 2001 déterminant le régime des
indemnités des agents de la coopération au service de l'Etat visés à l'article 23 de la loi du 6 janvier 1996
sur la coopération au développement.

Art. 1er.
Sont considérés comme agents de la coopération au service de l’Etat les agents de la coopération qui, au
sens de l'article 23 de la loi du 6 janvier 1996 sur la coopération au développement, collaborent à la mise en
œuvre d'un programme ou projet de développement en faveur des populations des pays en développement
et dont la réalisation incombe au Gouvernement luxembourgeois.

Art. 2.
Les indemnités des agents de la coopération au service de l’Etat sont fixées conformément aux dispositions
du règlement grand-ducal du 28 juillet 2000 fixant le régime des indemnités des employés occupés dans les
administrations et services de l’Etat.

Art. 3.
Les agents de la coopération sont considérés comme étant en période de stage pendant les deux premières
années de service. Les réductions de la période de stage sont accordées, le cas échéant par application
analogique, conformément au règlement grand-ducal du 30 janvier 2004 déterminant les cas d’exception ou
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